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Article 6 - Réception de l’acte par l’entité
requise

1. À la réception de l’acte, l’entité requise adresse par les moyens de transmission les plus
rapides un accusé de réception à l’entité d’origine, dans les meilleurs délais et, en tout état de
cause, dans les sept jours qui suivent cette réception en utilisant le formulaire type figurant à
l’annexe I.

2. Si la demande de signification ou de notification ne peut aboutir en l’état des informations
ou des pièces transmises, l’entité requise se met en relation, par les moyens les plus rapides,
avec l’entité d’origine afin d’obtenir les informations ou les pièces qui font défaut.

3. Si la demande de signification ou de notification ne rentre manifestement pas dans le
champ d’application du présent règlement ou si le non-respect des conditions de forme
imposées rend impossible la signification ou la notification, la demande et les actes transmis
sont retournés, dès leur réception, à l’entité d’origine, accompagnés de l’avis de retour dont le
formulaire type figure à l’annexe I.

4. L’entité requise qui reçoit un acte pour la signification ou la notification duquel elle n’est pas
territorialement compétente transmet cet acte, ainsi que la demande, à l’entité requise
territorialement compétente du même État membre si la demande remplit les conditions
prévues à l’article 4, paragraphe 3, et elle en informe l’entité d’origine au moyen du formulaire
type figurant à l’annexe I. L’entité requise territorialement compétente avise l’entité d’origine de
la réception de l’acte selon les modalités prévues au paragraphe 1.
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Pourvoi n° 07-20103

Motif : "Mais attendu qu'après avoir relevé que, sur la demande qui leur en a été faite le 5 mai
2004 par l'autorité néerlandaise chargée d'en assurer la notification, les sociétés L'Oréal,
Lancôme et Sicos avaient apporté dans les meilleurs délais un remède au caractère incomplet
de la traduction de leur assignation, la régularisation dont la validité n'était pas susceptible
d'être affectée par l'envoi d'une copie de l'assignation initiale pouvant intervenir à l'initiative de
l'entité requise, chargée d'obtenir les renseignements ou les pièces qui font défaut, en vertu de
l'article 6, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 1348/2000 (…), puis constaté que l'assignation
adressée à l'initiative de la société Margaret Visser avait été reçue le 12 mai 2004 par la
chambre nationale des huissiers de justice de Paris, l'arrêt, prenant en compte tant l'effet utile
des textes communautaires que les intérêts respectifs des parties en cause, retient que les
sociétés françaises bénéficient, en ce qui concerne la date, de l'effet de leur signification
initiale ; qu'ainsi, la cour d'appel, qui n'avait pas à prendre en considération les circonstances
évoquées à la sixième branche, en a déduit à bon droit, par application de l'article 30,
paragraphe 2 du règlement (CE) n° 44/2001 (…), que le tribunal de commerce de Nanterre
avait été saisi en premier ; que le moyen n'est pas fondé". 

Mots-Clefs: Traduction
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Entité requise
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